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III 

UNE ÉTUDE SUR LA LECTURE DE LA PRESSE 

C. E. S. P. 1957 

1. — OBJET DE L'ÉTUDE 

L'étude quantitative et qualitative de l'audience des grands organes de diffusion : 
presse, cinéma, radio, télévision... constitue une des branches maîtresses de la sociologie. 
Elle requiert de grands moyens financiers, car l'observation précise et objective du com
portement des masses coûte cher. Fort heureusement, publicitaires et annonceurs ont pour 
travailler avec efficacité le plus urgent besoin de ces informations et c'est le plus souvent 
à leur initiative qu'une documentation précieuse sur les « supports » a été rassemblée dans 
les principales nations occidentales. Documentation précieuse, car, en ces domaines, l'obser
vation ne peut être réalisée que sur Vinstant; ce qui nest pas enregistré aujourd'hui est perdu 
à jamais. 

L'enquête du C. E. S. P. (Centre d'Etude des Supports Publicitaires) dont il va 
être question ici n'est pas, bien entendu, le premier travail méthodique réalisé en France 
sur la presse. 

Il est à peine besoin de rappeler les travaux de l'O. J. T. (devenu 0 . J. D.) qui spo
radiquement entre 1922 et la guerre, régulièrement depuis dix ans, contrôle à de rares excep
tions près l'ensemble de la presse française. 

A côté des chiffres de diffusion (1) globale qu'il calcule, l'O. J. D. enregistre un cer
tain nombre de données départementales. Partant de ces chiffres et les complétant par 
d'autres sources, M. Dubois a pu établir par titre et groupes de titres, des chiffres de diffusion 
comparables par département. 

Ces données sont la base de toute étude statistique sur la presse française; nous 
verrons d'ailleurs qu'elles ont permis d'améliorer le plan de sondage de l'enquête du CE.S.P. 

Pour un certain nombre de titres — hebdomadaires régionaux notamment — l'étude 
des ventes a récemment été portée au niveau du canton (Mme Delacroix). 

Ces études fondamentales laissaient cependant place à d'importants progrès : il 
restait, en effet, à déterminer le nombre et les caractéristiques des lecteurs de chaque journal. 

Le nombre de lecteurs d'une publication ne saurait, en effet, être déduit avec cer
titude du nombre d'exemplaires vendus, un même exemplaire pouvant toucher un nombre 
très variable de lecteurs. Le taux de circulation : rapport entre le nombre de lecteurs 
et le nombre d'exemplaires vendus, est d'ailleurs assez fortement variable avec la périodi
cité et le contenu de la publication. 

Les caractéristiques des lecteurs restaient également à déterminer : les statistiques 
de vente donnent la répartition géographique des acheteurs (dont la répartition géogra
phique des lecteurs n'est d'ailleurs pas exactement homothétique, le taux de circulation 
étant, pour une même publication, variable avec la région), mais elles ne fournissent aucun 
renseignement sur le sexe, l'âge, le milieu social des acheteurs et des lecteurs (la méthode 
des corrélations multiples n'étant ici d'aucun secours pour combler cette lacune). 

(1) Diffusion = Nombre d'exemplaires vendus. 
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Seule une enquête directe auprès du public peut apporter ces informations complé
mentaires (mais essentielles) sur le nombre et la qualité des lecteurs. Ce besoin a d'ailleurs 
été ressenti dans plusieurs pays, États-Unis, Allemagne, Angleterre (1) qui ont procédé 
sur ce sujet à d'importantes enquêtes. 

Ainsi l'Angleterre — très en avance sur la France —, a procédé à des enquêtes en 
1932, 1936, 1939, 1942, 1947 (trois enquêtes cette année-là); depuis cette date les enquêtes 
sont annuelles. Actuellement PI. P. A. (Institute of practitionners in advertising) procède 
à une enquête quasi permanente : 5 à 6 000 personnes sont interrogées chaque trimestre. 
L'enquête du C. E. S. P. est d'ailleurs largement inspirée de l'enquête anglaise. 

En France, d'assez nombreuses enquêtes avaient été réalisées, généralement avec 
d'assez faibles moyens, chacune d'entre elles n'étudiant qu'un petit nombre de publications, 
voire même une seule publication. 

Les renseignements fournis par ces enquêtes partielles étaient donc : 

— gravement incomplets (beaucoup de journaux n'ayant fait l'objet d'aucune 
enquête) ; 

— très disparates, les enquêtes ayant été réalisées et publiées sans aucun souci 
d'homogénéité. 

Le besoin se faisait donc vivement sentir d'une enquête générale sur la lecture réa
lisée avec de puissants moyens, permettant d'obtenir sur tous les supports de presse impor
tants des résultats comparables, et fournissant en outre des renseignements sur l'ensemble 
des lectures de chacune des personnes interrogées. 

Cette enquête a été réalisée en 1957 par le C. E. S. P. (Centre d'étude des supports 
publicitaires) organisme régi par la loi de 1901, auquel ont adhéré plus de deux cents entre
prises d'annonceurs, de presse et de publicité. 

La préparation de cette étude a été fort longue : près de deux années ont été consa
crées à poser correctement le problème et à définir les principaux concepts. 

Ce travail, qui bénéficiait d'ailleurs de l'expérience étrangère et notamment anglaise 
a été, tant dans sa phase préparatoire que dans ses phases ultérieures, une œuvre collective 
à laquelle ont collaboré de nombreux utilisateurs et techniciens. 

2. — Définition des principaux concepts 

Avant d'entreprendre une étude de cette importance, il est essentiel de définir avec 
rigueur les concepts qui seront retenus. 

Ceux-ci doivent être suffisamment élaborés pour satisfaire aux besoins des utili
sateurs, mais suffisamment simples et commodes pour être maniés par des enquêteurs 
dans une enquête auprès du grand public; l'équilibre est parfois difficile à trouver entre 
ces exigences contraires. 

2.1 Choix de l'unité statistique 

La lecture étant essentiellement un acte individuel, l'unité statistique devait évi
demment être la personne et non le foyer. 

Toutefois, dans nombre de problèmes économiques, commerciaux que l'enquête 

(1) La Belgique prépare actuellement une enquête du même type. 
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devait aider à résoudre, l'agent économique qu'il est pertinent de retenir est bien le foyer : 
avec pour responsable le chef de famille parfois... la ménagère plus souvent. Pensant à ces 
exemples nombreux et importants (électroménager, produits d'entretien...), on s'est réservé 
la possibilité de passer de l'unité statistique : « personne », à l'unité statistique « foyer », 
en isolant au dépouillement les ménagères-, une ménagère est une femme qui, dans son 
foyer, occupe la position de « chef de famille » ou d' « épouse du chef de famille ». Suivant 
cette définition très simple et très rigoureuse, il y a bien, et c'est le résultat souhaité, 
une seule « ménagère » par foyer. 

En revanche, il existe des foyers (un peu plus d'un million) sans ménagère : c'est le cas des foyers cons
titués par un homme seul ou encore par le frère et la sœur (la femme n 'é tant alors ni chef de famille ni épouse 
du chef de famille) ; ce léger défaut pourrait d'ailleurs être corrigé. 

Il eût également été possible (cela n'a pas encore été fait) d'isoler au dépouillement les chefs de famille, 
quel que soit leur sexe; cette présentation serait judicieuse pour certains t ravaux (marché de l 'auto, des assu
rances...). 

2.2 Définition du « Domaine d'études » 

Ont été exclus du domaine d'études : 

1) Les enfants et les très jeunes gens (moins de 18 ans). 
— Ceux-ci ne sont que pour une faible part des agents économiques autonomes; 
— leurs lectures sont trop différentes de celles des adultes. 
Il était donc normal de les éliminer; sans doute aurait-il été intéressant de situer 

la coupure un peu plus bas, mais il est très difficile de joindre et interroger sérieusement 
à domicile les jeunes de 15 à 17 ans. 

2) Les Français résidant hors de France métropolitaine et même en Corse; un souci 
d'économie imposait cette décision. 

3) Les étrangers résidant en France. 
Cette mesure était dictée par la base de sondage utilisée (listes électorales). 
4) La population « comptée à part » : militaires du contingent, internés, malades 

et vieillards hospitalisés, religieux vivant en communauté, pensionnaires des établissements 
d'enseignement, d'accès difficile et de faible intérêt économique. 

Finalement le domaine d'études se définit donc comme étant l'ensemble des personnes 
âgées de 18 ans et plus, de nationalité française, résidant en France métropolitaine à l'exclusion 
de la Corse et de la population comptée à part. 

On peut évaluer, d'après le recensement de 1954, à 28,8 millions l'effectif de cette 
population. 

Il est à noter que la base de sondage utilisée (listes électorales) ne permettait pas 
de saisir la totalité des personnes appartenant au domaine d'études : les jeunes de 18 à 
21 ans ont pu être rattachés à l'échantillon, comme on le verra plus loin; mais les deux 
millions de Français majeurs non inscrits sur les listes électorales ont échappé en totalité 
à l'enquête. 

Il n'y a pas lieu cependant de s'exagérer l'importance de l'écart qui existe entre 
la population constituant le domaine d'études et la population effectivement saisie par 
l'enquête. Même dans l'hypothèse pessimiste et sans doute irréaliste où les lectures des 
deux millions de personnes non inscrites sur les listes électorales seraient très différentes 
des lectures des personnes saisies par l'enquête, il n'en saurait résulter d'erreur grave, comme 
le montrent tous les exemples numériques que l'on peut se donner. Il aurait évidemment 
été possible d'ajouter une restriction supplémentaire au domaine d'études, tenant compte 



UNE ÉTUDE SUR LA LECTURE DE LA PRESSE 167 

de l'inscription sur les listes électorales, mais aucune statistique n'aurait pu être tirée du 
recensement concernant la population ainsi définie; le redressement de l'échantillon 
n'aurait donc pu être réalisé. C'est pourquoi, sans hésitation, nous avons préféré 
conserver la définition du domaine d'études donné plus haut; les extrapolations sont 
donc, malgré l'imperfection de la base de sondage, réalisées sur la population de 28,8 mil
lions de personnes ainsi définie. 

2.3 Définition du mot « lecture » 

La « lecture » d'une publication peut être définie d'innombrables manières; toutefois, 
dans une enquête menée auprès du grand public et portant sur un nombre élevé de publi
cations, une définition très simple doit de toute évidence être préférée. C'est pourquoi le 
mot lecture a été pris dans son acception la plus large de : « avoir tenu dans les mains, feuilleté, 
ou lu ». 

Toute référence à une dimension supplémentaire telle que le « temps consacré à 
la lecture de chaque publication, attention prêtée à la lecture » devait être sans hésitation 
bannie d'une enquête portant sur un grand nombre de titres (1). On peut remarquer d'ailleurs 
que le fait d'avoir feuilleté un journal offre une occasion d'y voir la publicité tout comme 
une lecture plus sérieuse et plus longue. Les nécessités du travail sur le terrain et les 
objectifs de cette première enquête se rejoignaient donc pour imposer cette définition. 

On pouvait, en revanche, hésiter entre une étude des « habitudes de lecture » et 
une étude des lectures « effectivement réalisées », au cours d'une certaine période. 

L'enregistrement des habitudes offre l'avantage de fournir des résultats ayant une 
signification au niveau individuel, ce qui est intéressant, notamment si l'on cherche à éta
blir une typologie (chaque individu étant alors caractérisé par l'ensemble de ses lectures). 

Il présente malheureusement l'inconvénient d'être beaucoup moins précis. 

1° — Les adverbes tels que : habituellement, souvent, quelquefois, jamais... ont 
un sens très variable suivant les individus, même lorsqu'on fait effort pour en préciser le 
sens. 

2° — Le souci de faire bonne impression à l'enquêteur est parfois la cause de décla
rations peu sincères favorisant les publications prestigieuses aux dépens des publications 
de moindre standing. 

Or, il est évidemment plus facile d'être sincère lorsqu'on est interrogé sur des faits 
précis (peut-être occasionnels) que sur des habitudes. 

Telle personne reconnaîtra facilement avoir lu Nous deux la semaine dernière qui 
n'avouerait pas le lire habituellement. 

Telle personne reconnaîtra n'avoir pas lu Réalités le mois dernier qui avouerait dif
ficilement ne jamais le lire. 

On décida donc de décrire non le comportement habituel des Français, mais leur corn-
portement réel à la date de l'enquête, c'est-à-dire leurs lectures : 

— de la veille pour les quotidiens; 
— des sept jours précédents pour les hebdomadaires; 
— des trente jours précédents pour les mensuels, 
chaque catégorie de publication étant étudiée sur une période. 

(1) Des enquêtes ultérieures permettront sans doute d'introduire ces dimensions supplémentaires. 
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Il est à noter que cette définition ne comporte aucune référence au « dernier numéro »: 
un individu ayant lu un numéro ancien de Match au cours des sept derniers jours, ainsi 
d'ailleurs qu'une personne ayant lu la même semaine plusieurs numéros différents de 
Match était comptée comme un lecteur de Match. 

2.4 Champ de l'enquête. Choix des publications étudiées 

Ce problème se posait : 
— au stade de l'enquête sur le terrain; 
— au stade de la publication des résultats. 

1°) au stade de l'enquête sur le terrain 

S'il est possible, en effet, de poser en ce qui concerne les quotidiens une question 
ouverte du type : « Quels journaux quotidiens avez-vous lus hier? », on ne saurait agir 
de même pour les hebdomadaires et mensuels : 

— parce que leur ensemble est très nombreux et mal défini 
— parce que la mémoire, soumise à un plus rude effort, sur une période de 7 ou 

30 jours, doit être aidée; il est donc nécessaire de présenter à la personne interrogée une liste 
de titres, le champ de l'étude étant, dès l'enquête sur le terrain, limité par cette liste. 

En fait, trois groupes de publications (correspondant aux trois pavés de la partie II 
du questionnaire) doivent être distingués. 

a) Les quotidiens nationaux (y compris l'Équipe), régionaux et départementaux. 

Tous ont été retenus au stade de l'enquête sur le #terrain. 

b) Les hebdomadaires et mensuels nationaux 

On se limita — dès l'enquête sur le terrain — à l'étude de 57 d'entre eux (à quelques 
exceptions près les plus importants par le tirage à la date où le choix a été réalisé). 
Chacun d'entre eux était représenté par une carte reproduisant son titre (cf. § 4.3). 

c) Les hebdomadaires régionaux 

Dans chaque région, une liste devait être remise aux enquêteurs, mais parfois cette 
précaution a été omise — par ailleurs la question était, là encore, ouverte et les enquêteurs 
devaient dans tous les'cas enregistrer sans aucune limitation les titres qui leur étaient 
déclarés. 

A ce stade, le champ de l'étude est donc en principe complet pour les hebdomadaires 
régionaux; en fait, il est évident a posteriori qu'il aurait été préférable de procéder pour les 
hebdomadaires régionaux comme pour les hebdomadaires et mensuels nationaux. 

2°) Au stade de la publication des résultats 

Les résultats de l'étude ont été publiés individuellement pour : 
— 13 quotidiens de Paris (y compris l'édition quotidienne de l'Équipe); 
— 51 quotidiens de province; 
— 57 périodiques nationaux (hebdomadaires et mensuels); 
— 10 hebdomadaires régionaux. 

Dans chaque groupe, le choix des publications retenues a été réalisé en tenant compte 
uniquement du nombre de lecteurs, donc de la possibilité de présenter les résultats avec un 
certain détail. En fait, la limite inférieure adoptée a été de 80 000 lecteurs pour les quo-
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tidiens, et pour les hebdomadaires régionaux. Sans doute aurait-il mieux valu remonter 
cette limite aux environs de 150 000. 

Nous mentionnerons simplement les difficultés de détail soulevées : 
1° — par certains quotidiens régionaux ayant une édition du matin et une édition du soir; 
2° — par certains quotidiens et hebdomadaires régionaux possédant plusieurs éditions locales et parais

sant sous des titres différents. 

3. — Echantillon et procédé d'extrapolation 

3.1 Le plan de sondage 

3.1.1 Principes généraux 
Adoption d'un échantillon aléatoire de gros effectif. 
Compte tenu des objectifs que l'on s'était fixés, il était évidemment nécessaire d'adop

ter des techniques d'échantillonnage tout à fait rigoureuses. Sans aucune hésitation, il 
fut donc décidé d'adopter un échantillon aléatoire de gros effectif, qui seul pouvait permettre 
d'étudier avec une suffisante précision la population des lecteurs de publications d'assez 
faible diffusion. 

3.1.2 Répartition géographique de l'échantillon 

Il était également évident a priori que les caractéristiques du plan de sondage seraient 
imposées par les nécessités de l'étude des quotidiens et hebdomadaires de province. En 
effet, beaucoup des journaux régionaux ou départementaux que l'on souhaitait étudier 
n'avaient qu'un assez petit nombre de lecteurs répartis sur une zone géographique assez 
étroite et ne coïncidant même pas toujours avec des limites départementales. Un échantillon 
satisfaisant pour l'étude des journaux de province devait être, a fortiori, satisfaisant pour 
l'étude des journaux nationaux. 

On disposait d'ailleurs d'une documentation statistique permettant d'améliorer 
sensiblement l'efficacité du plan de sondage : en effet, pour chacun des journaux de pro
vince retenus dans l'étude, le nombre d'exemplaires vendus était connu par département. 
Cette donnée de base permettait de chercher une répartition efficace de l'échantillon entre 
les départements. 

-Le problème posé en ces termes était très intéressant et même assez original; sa 
solution rigoureuse aurait exigé le recours aux techniques de « programmation ». 

Repérons par l'indice h un département; 
par l'indice X un journal. 

Soit Ma le nombre d'adultes du département h, 
mu le nombre d'adultes échantillon de ce même département, 
Px h le nombre de lecteurs du journal X pour 100 adultes du département h (1). 

Qx. h = 1 I \ h 

Soit MPX = S Ma Px h le nombre total de lecteurs du journal X, 
h 

il est estimé par : 
M/?x = SMap X t f c 

h 

où px h désigne le nombre de lecteurs du journal X pour 100 adultes échantillon dans le 
département h. 

(1) Que l'on peut en première approximation supposer égal au nombre d'exemplaires du journal vendus 
pour 100 foyers du département h. 

l r e SÉRIE -— 1 0 1 e VOLUME — N o s 7-8-9 13 
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P 0 
La variance de cet estimateur est égale à : V j[Mpx) = S Mg Xft - que l'on peut 

h mu 
écrire : 

V (MPx) = S ^ » 
h mu 

en posant 

Ml PXft QXft = KH 

Ax h est un nombre connu pour tout X et tout h. 
La précision relative à obtenir pour chaque journal (elle s'exprime sous forme d'une 

limite supérieure imposée au coefficient de variation de l'estimation du nombre de lecteurs) 
étant fixée, le problème est donc de chercher la répartition de l'échantillon qui permette 
d'obtenir pour chaque journal cette précision avec un échantillon national aussi faible 
que possible, soit à traiter le système suivant (où tout mh > 0) : 

S mu minimum 
h 

S - ^ < ax (pour tout X) 
n mu 

Le programme n'est d'ailleurs pas linéaire, les contraintes étant linéaires non en 
1 

mu mais en — • 
mu 

Faute de temps et de moyens matériels, une solution mathématique rigoureuse 
n'a pu être cherchée. Le problème a été posé en ces termes mais résolu par tâtonnements, 
en commençant par des journaux ne touchant qu'un seul département. 

Bien entendu, les taux de sondage finalement retenus devaient être, pour permettre 
un dépouillement commode, simple et peu nombreux : on retint en fait les taux de sondage : 

1 1 1 _ 1 _ 
500' 10Q0' 2 000' 5 000 

Nous verrons d'ailleurs plus loin que les localités de chaque département étaient 
réparties en quatre strates (d'après leur caractère plus ou moins rural ou urbain); le taux 
de sondage augmentant des strates rurales aux strates urbaines, car les citadins lisent 
plus et sont d'accès moins coûteux que les ruraux. 

3.1.3 Dispersion géographique de l'échantillon 

Pour réduire le coût de collecte, il fallait bien entendu tirer un échantillon à deux 
ou trois degrés. 

Le canton est une très bonne unité primaire (relativement hétérogène et de popu
lation assez peu variable). On tira donc un échantillon à trois degrés : canton, commune, 
personne. Il était toutefois nécessaire de recourir à un échantillon extrêmement dispersé. 
Certains journaux de province sont lus dans une zone assez peu étendue et ne coïncidant 
pas avec les limites départementales. Faute de pouvoir utiliser ces zones de diffusion comme 
strates, ce qui aurait notablement compliqué le tirage, il était nécessaire de disperser for
tement l'échantillon. 
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3.1.4 Unité de Sondage et base de sondage 

On pouvait envisager de tirer : 
— un échantillon de personnes; 
— un échantillon de ménages. 

La deuxième solution fut rapidement éliminée pour plusieurs raisons. 
1° — Le fichier des feuilles de logement du Recensement de 1954 n'est pas dispo

nible pour les enquêtes privées. 
2° — Le caractère simultanément individuel et familial de la lecture ne permet 

pas d'interroger dans de bonnes conditions l'ensemble des adultes d'un ménage. Des réponses 
tantôt individuelles, tantôt collectives seraient fournies dans une grande confusion (1). 

3° — Par ailleurs le ménage constitue une grappe évidemment peu efficace. 
Il fut donc décidé de tirer un échantillon de personnes. 

3.1.5 Introduction des jeunes de 18 à 21 ans dans le plan de sondage 

Un échantillon correct de jeunes de 18 à 21 ans a pu être obtenu en liant le sort 
de ceux-ci à celui de leur chef de famille, cf. 3.2.6. 

3.2 Description du plan de sondage 

Ces principes ont conduit à l'adoption d'un plan de sondage présentant les carac
téristiques techniques suivantes. 

3.2.1 Effectif de l'échantillon 

Un échantillon de 25 171 personnes a été prélevé par tirage au sort sur les listes 
électorales; il a été complété par un échantillon de jeunes de 18 à 21 ans dans les conditions 
précisées plus loin. 

3.2.2 Stratification 

A l'intérieur de chaque département, on avait constitué les strates suivantes (2) : 
a) Agglomérations de 50 000 habitants et plus. 
b) Cantons contenant une commune ou agglomération de 10 à 50 000 habitants. 
c) Cantons contenant une commune urbaine de moins de 10 000 habitants. 
d) Cantons ne contenant que des communes rurales. 

Il y avait donc, au total, 89 X 4 = 356 strates, dont certaines étaient vides : dépar
tements ne contenant pas d'agglomération de plus de 50 000 habitants, ou d'agglomération 
de 10 à 50 000 habitants. 

3.2.3 Taux de sondage 

On a vu qu'il était nécessaire d'adopter plusieurs taux de sondage différents : , 
1. afin d'assurer une répartition de l'échantillon entre les départements suffisam

ment voisine de l'optimum défini dans le paragraphe 3.1.2; 
2. afin également d'augmenter à l'intérieur de chaque département l'importance 

(1) Les inconvénients 2 et 3 auraient pu être éliminés en recourant à la méthode de Kish (dans chaque 
ménage une personne est désignée par le sort et interrogée). Toutefois, l'inconvénient n° 1 suffisait lui-même 
à faire rejeter la méthode; par ailleurs, la méthode de Kish impose des pondérations peu commodes lorsque 
le plan de sondage est déjà par ailleurs assez complexe (quatre taux de sondage). 

(2) Quelques exceptions mineures ont été introduites dans ce plan théorique. Ex. : regroupement de 
strates trop peu importantes. 
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relative de l'échantillon dans les strates urbaines, une interview réalisée en ville coûtant 
moins cher et apportant plus d'informations qu'une interview réalisée à la campagne, 
mais que néanmoins il était souhaitable pour la commodité de l'exploitation de n'utiliser 
qu'un petit nombre de taux de sondage simples. 

Après quelques tâtonnements, on décida de retenir les taux de sondage : 

1 1 1 1 
T = • T = • T = • T = 

500' 1000 ' 2 000' 5 000' 

Dans chaque département, les taux de sondage des 4 strates furent choisis parmi 
ces 4 taux 

— en respectant la condition Ta > T6 ^ Tc ^ Td (1) ; 
(où l'indice indique la strate) 
— en assurant pour le département un échantillon global suffisamment voisin de 

l'optimum. 
On a donné en annexe, pour chaque strate, le taux de sondage; le nombre de can

tons échantillon; le nombre d'électeurs échantillon. 
Remarquons d'ailleurs que l'adoption de taux de sondage différents : 

1) a notablement compliqué le redressement de l'échantillon et le dépouillement de l 'enquête, puisque 
les réponses devaient être pondérées par 1, 2, 4 ou 10; 

2) aurait pu être la cause d'erreurs aléatoires importantes dans l 'estimation des effectifs de certaines 
sous-populations et notamment dans l 'étude des « duplications » (ou estimation du nombre de lecteurs com-

1 
muns à deux publications) et ceci bien que le taux extrême : r -x^. ait été rarement employé; 

3) empêche de retrouver simplement le nombre d'observations à partir desquelles une estimation déter
minée a été réalisée. Les jugements sur la précision sont donc rendue plus complexes. 

Pour toutes ces raisons, on peut considérer que lorsqu'une enquête similaire sera reprise, il y aura avantage 
1 1 

à adopter un seul taux de sondage ou peut-être deux et Ô " ™ ; * quitte à renoncer à l 'étude individuelle de 
certains journaux de province. 

3.2.4 Tirage de l'échantillon dans chaque strate . 

Strates a. 

Les agglomérations de 50 000 habitants et plus (au nombre de 49) ont toutes été introduites d'office 
dans l'échantillon, chacune d'entre elles était donc considérée comme un univers dans lequel : 

— La ville principale était sondée à un seul degré; 
— Les communes agglomérées réparties en plusieurs strates (pour les agglomérations les plus impor

tantes) étaient sondées à deux degrés : 
— 1 e r degré : commune; 
— 2 e degré : électeurs. 
Le mode de tirage adopté assurait les mêmes chances de sortie à tous les électeurs d'une même strate. 
En effet, dans chaque strate de banlieue, le tirage des communes était réalisé avec des chances pro

portionnelles au nombre d'électeurs, le même nombre d'électeurs étant tiré au sort dans chacune des communes 
échantillon de la strate. 

Dans chaque agglomération, le nombre de communes agglomérées retenues dans l'échantillon était 
s très élevé : 55 dans l'agglomération parisienne; 90 dans la zone suburbaine de Paris; 7 dans l'agglomération 

lyonnaise; etc. 

Strates b, c, d. (2) 

Le tirage a été réalisé à trois degrés : (3) 
— 1 e r degré : cantons; 
— 2 e degré : communes; 
— 3 e degré : électeurs. 

(1) A une ou deux exceptions près. 
(2) La description donnée ici est volontairement schématisée. 
(3) Dans certains départements, toutes les unités primaires de la strate b : agglomérations de 10 à 

50 000 habitants ont été introduites dans l'échantillon. 


